
F. F.E.B. 22 1935

DE PARTMENT OF INDIAN ÀD/AIRS OFFICE
INDIAN AGENT

Pointe Bleue, 20 février 1933.

Monsieur,

Faisant suite à ma lettre du 16 août 1934,con¬

cernant le paiement des dommages causes aux terres de la

Réserve de la Pointe Bleue par le baignage du lac St-Jean,

veuillez s.v.p.bien vouloir envoyer par mon entremise aux

indiens dont les noms suivent le paiement par versement
tel que ci-dessous mentienne.

Rang A. Lot 20 & partie 21, occupés par Charles Boivin,montant
payable maintenant $50.00

„ot 24, partie occupée par Mme Vve Edmond Launière, verse-
ment de $50.00 payable maintenant.

ou 24, partie occupée par Georges Launière,versement de
###50.00 payable maintenant.

ot 25, occupé par Stanislas Paul, versement de $50.00
payable maintenant.

Zot 26, partie occupée par Emile, Gill, versement de $50.00
payable maintenant.

27. occupé par J.B. Duchaine,versement de 45.00 paya
ble maintenant.

Rang B. Lots 2.3.4 occupés par David Philippe et Jean-baptiste
Philippe, versement de $25.00 à chacun.

Rang C, Lots 4.5.6, occupés par Emile Paul, versement de $50.00
payable maintenant.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre humble serviteur,

de la Boissitre
A. Agent des Sauvages.

The Secretary

Department of Indian Affaires

Ottura, Guturio

hndian Affairs. (RGr 10, Volume 7 Hl, Fjle 6021-1)
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